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1.0 INTRODUCTION  

This document reports to senior management of the Department of 

Communications on the impact of the removal of federal excise tax 

exemption for printed matter. It describes the background and 

study approach; presents findings and conclusions; and makes 

recommendations with respect to the imposition of federal excise 

tax on newspapers, periodicals and books. 



2 

2.0 BACKGROUND AND PURPOSE OF THE STUDY  

Under the Excise Tax Act, exemptions from Federal Sales Tax (FST) 
are currently provided for some categories of printed matter. The 

principal exemptions are those granted for certain books, 

newspapers and periodicals which meet qualifying conditions. 

The Department of Communications wished to examine the impact of 
removing the exemption, and to assess the feasibility of providing 

alternative forms of assistance to the industry. Accordingly, 

this study had the following objectives. 

a) to determine the amount of tax revenue resulting from the 
removal of the exemption on printed matter; 

b) to determine the impact of the removal of the exemption on 

the newspaper, periodical and book industries; and 

c) to examine alternative support measures to assist the 
Canadian-owned sectors of these industries if the exemption 
were removed. 

2.1 Federal Excise Tax  (FST) 

The Excise Tax Act imposes FST at the general rate of 12% on 
the "sale price" of goods manufactured or produced in Canada 
and on the "duty paid value" of goods imported into Canada. 

The tax is payable by the manufacturer, producer or importer 

of the goods, as the case may be. All goods manufactured or 

produced in Canada or imported into Canada are subject to FST 
unless specifically  exempted under the Act. 

2.0 BACKGROUND AND PURPOSE OF THE STUDY  (Cont'd) 

2.1 Federal Excise Tax (FST)  (Cont'd) 

A review of the statutory history of the exemptions to the 

Excise Tax Act  reveals that they relate more to the purposes 
for which certain cultural products are used than to the 

nature of the product per se. Certain categories of books 
have been exempt since the Act was passed in 1924: (i.e. 
books purchased or imported by public libraries, authorized 
textbooks and books for educational institutions). In 1953, 
a further exemption was made for books that are solely for 
educational, technical, cultural or literary purposes; (i.e., 
general trade books). 

All newspapers and periodicals, whether imported or 

manufactured in Canada, are exempt under the Act, provided 

that the advertising to editorial ratio is no more than 
75:25. 
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2.0 BACKGROUND AND PURPOSE OF THE STUDY  (Cont'd) 

2.1 Federal Excise Tax (FST)  (Cont'd) 

It would appear that the policy rationale for exempting 

"printed matter" is based on political or philosphical 

concerns rather than on economic considerations. A tax on 

printed matter is viewed by many as equivalent to a tax on 

information. The exemptions granted to such items as books, 

newspapers and periodicals likely stem from a reluctance on 

the part of most jurisdictions to impede access to sources of 

information by increasing the cost of supplying or purchasing 

the information. The same concerns do not arise with respect 

to items of printed matter which have little or no literary, 

cultural or technical value such as advertising literature 

and stationery. Consequently, most jurisdictions in Canada 

do not provide exemptions for these items. 

2.2 Provincial Sales Tax (PST): 

With the exception of Alberta, every province in Canada 

levies retail sales tax on certain categories of printed 

matter. Although the rules differ from province to province, 

the provincial exemptions for printed matter closely 

parallel the EST exemptions. Most provinces exempt certain 

books, magazines and newspapers and tax most other forms of 

printed matter. No province currently subjects all forms of 

printed matter to tax. 

2.3 International Considerations: 

Many European countries (eg. France, Italy, Germany, 

Netherlands, Sweden and Denmark) impose a value-added tax 

(VAT) ranging from 7% to 23.6% on books. In general, the 

rate of VAT on books is lower than that for other 

manufactured goods. The VAT is based on the price at which 

the publisher sells the book; that is, the publisher is 

deemed to be the manufacturer. 

There is no federal sales tax on newspapers, magazines or 

books in the United States, although many U.S. states charge 

sales tax on books and/or magazines. 

In 1950, UNESCO sponsored on an international agreement which 

seeks to remove barriers to the free flow of cultural 

information, including books (Florence Agreement). Britain, 

France, the U.S., Germany, Austria, Italy and Belgium, among 

others, are signatories. Canada has not signed the 

agreement, but now effectively abides by its principles by 

permitting the duty-free entry of foreign books into Canada. 
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2.0 BACKGROUND AND PURPOSE OF THE STUDY (Cont'd) 

2.3 International Considerations:(Cont'd) 

By reducing its tariff to zero on imported books, Canada also 

benefits from exemptions from both U.S. import provisions as 

well as the protective manufacturing clause in the U.S. 
Copyright Law. Removal of the FST exemption in Canada could 
trigger a loss of exemption on Canadian books exported to the 
U.S. 

It is also likely the U.S. industry would oppose the removal 

of the FST exemptions if Canada retained the income tax and 
customs provisions which restrict access to the Canadian 

advertising market, for U.S. magazines. 
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3.0 FINDINGS  

3.1 Magnitude of Tax Revenues from Newspapers, Periodicals and  
Boas on Removal of Exemption  

The cost to the federal revenue of the current exemptions on 

printed matter was estimated at $85 million for books, $80 

million for periodicals, and $150 million for newspapers in 

1984-85. 

If the exemption were removed, the estimated tax yields would 

be as follows: 

ESTIMATED FST YIELDS (EST 10%)  
($ Millions) 

Domestic 	Imported 	Total 

Newspapers 	107 	2 	109 

Periodicals 	36 	44 	80 

Books 	 16 	58 	74 

Sub-totals 	159 	104 	-237 

The above total estimated yield of $263 million is based on 

1984 data. A 1985 estimate of $276 million is calculated by 

adding 5%, to the above figure. This is, however, a very 

rough estimate and it would be more reasonable to specify a 

range of $250 to $300 million as the estimated  EST  yield for 

1985. 

It should also be noted that a significant amount of printed 

matter which would be taxable under the proposal (i.e. 

internal manuals, government publications, etc.) are not 

included in the above estimates because of the absence of any 

readily available data. Although it is not possible to 

predict the yield that.would be generated by these categories 

of publications, it is possible that they could account for 

as much as 15-20% of the total yield for newspapers, 

periodicals and books, or another $40 - $52 million. 

3.2 Impact of Removal of Exemption  

3.2.1 Impact of the Removal of the Exemption on the  
Newspaper Lndustry  

The EST exemption for newspapers benefits one of the 

most profitable sectors in the economy relative to 

other manufacturing or service sectors. 

In particular, the exemption tends to benefit the 

largest newspapers, and those which have developed a 

monopoly position in local markets. This is due to 
the fact that the exemption applies to manufacturing 

costs for both advertising and editorial content. 
This exemption does not provide any substantive 
incentive for Canadian produced editorial content. 
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3.0 FINDINGS (Cont'd) 

3.2 Impact of Removal of Exemption  

3.2.1 Impact of the Removal of the Exemption on the  
Newspaper Industry  

The Kent Commission, in expressing its concerns on the 
high degree of concentration in the newspaper sector, 

concluded that an alternate approach to the exemption 

could actually provide a greater degree of independent 

Canadian editorial content in the media. The 

Commission recommended that federal tax policy be used 

to provide a system of incentives to encourage high 
levels of investment by newspapers in their editorial 

content. 

While the impact of the EST on newspapers could, in 

some instances, be substantial, the industry would 
survive relatively intact. However, opposition by the 

industry to the removal of the exemption could be 

expected to be quite vocal. 

The vast majority of periodical publishers in Canada 
are Canadian-owned, and Statistics Canada reports that 

sales of Canadian periodicals account for 

approximately 75% of the domestic market. Thus, the 

FST exemption benefits Canadian periodical publishers 
more than foreign. 

To estimate the financial impact of the removal of the 

exemption, a federal sales tax of 11%, and an 

accompanying provincial sales tax on single magazine 
copies of 7%, were assumed. If publishers could pass 
on the full amount of the tax, periodical subscription 
prices would increase from 5 to 11%. Single copy 

sales, which would probably be subject to provincial 

sales tax, would increase 12 to 18% in price. 

The commercial periodical press would likely undergo 

some contraction if the federal sales tax exemption 

were to be abolished. At risk would be a number of 

special interest, loss-making magazines published by 
multi-publication periodicals, and smaller break-even 
and loss-making single publication periodicals. The 
latter includes some of the most prestigious and 

influential Canadian periodicals. 

In a few instances periodicals would attempt to shrink 

their operations rather than go out of business. In 
these cases there might be some reduction in editorial 

staff and expenditures on illustrations, photographs, 
freelancers, printing and paper. 
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3.0 FINDINGS  (Cont'd) 

3.2.2 Impact of the Removal of the Exemption on Magazines  
(Cont'd) 

There is little evidence to show the price elasticity 

of demand for periodicals. However, éne  periodical, 
"Saturday Night" had to rescind a recent subscription 

increase because of unfavourable subscriber reaction. 

Other evidence of price sensitivity is that many 

periodicals operate at a deficit yet do not increase 

prices to cover the deficit. Many magazines have to 

offer valuable incentives to attract new 

subscriptions. 

Most business periodicals have no subscription price 

and have no opportunity to pass on cost increases. 

The non-commercial periodical press is the most 

vulnerable to the imposition of new costs. Scholarly, 

literary, and cultural periodicals, the overwhelming 

majority of which operate at a loss, would have little 

option but to absorb most of the tax. Many are 

already under funding pressure. 

of operations; some would shut down. 

3.2.3 Impact of the Removal of the Exemption on Books  

The exemption for books primarily benefits 

foreign-published books, which account for 75% of 

sales in Canada. Moreover, since about 29% of 

books sold in Canada are by Canadian authors, less 
than $8.5 million of the $85 million tax expenditure 

for this sector supports the publication of books 
written by Canadians. 

The sales tax exemption does not address the three 

major problems affecting the book publishing industry: 

foreign competition, distribution and financing 

problems. Recent studies indicate that $465,000 is 

needed to finance $1 million in sales of Canadian 
general interest or trade books as compared with 

$140,000 for imported books. In 1977, according to 
Statistics Canada, bank charges and interest for 
Canadian-controlled firms were triple those of 
foreign-owned firms. A typical foreign-owned firm 

earned a profit of 7 per cent of net sales versus an 
average loss of 0.4 per cent sales for 
Canadian-controlled firms. 



3.0 FINDINGS  (Cont'd) 

3.2.3 Impact of the Removal of the Exemption on Books  
(Cont'd) 

If the exemption were removed, the imposition of 

federal excise tax of 11% and accompanying provincial 

sales tax of 7% would add approximately 15% (or $3.00) 

to the retail price of a $20 book. However, 

elimination of the exemption - to the extent that 
additional costs are passed through to consumers -- 
could exacerbate current trends toward declining 
sales. 

Available macro-economic studies suggest a price 

elasticity of unity for books; that is, a rise in 

price will cause a proportionate decrease in 

consumption. Therefore, publishers would either have 

to absorb the tax or face a significant decline in 

sales. 

Few, if any, Canadian trade publishers make any profit 
today. Most depend substantially on government 

grants. Unless some alternative revenues were made 

available to offset the tax impact, our studies show 

that up to 20 publishers could close down while others 

would reduce staff. 

There would be some effort to cut losses by printing 

abroad or by reducing payments to freelance suppliers 

but the scope for this is limited. 

Canadian educational publishers, while more profitable 

than others, are facing fixed or declining educational 

budgets which limits their ability to pass on taxes. 

What seems most likely to happen is that institutional 

buyers will make existing texts last longer, thus 

reducing publishers' revenues and profits. Some 

decline in employment is to be expected but few 

publishers should go out of business. 

Libraries and educational institutions accounted for 

approximately 32 per cent of domestic purchases, 

excluding French-language books, in 1979. Effects of 

increased costs on institutional budgets might need to 

be addressed either by an exemption for institutional 

purposes or by an offsetting increase in the Book 
Publishing Development Program. 
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3.0 FINDINGS  (Cont'd) 

3.3 Alternative Measures - Overview  

If the EST exemption were removed, a period of adjustment 

would be required by the publishing sector to deal with the 

higher costs. These costs, in whole or part, could be 

absorbed by the industry, consumers or advertisers. Smiler 

operations may have less capacity to adjust to a sudden 

removal of the exemption. 

If the FST exemptions were removed at a time when the 

industry was faced with a move by Canada Post to commercial 

rate levels for publications, and/or a reduction in postal 

subsidy support, the implications could be quite severe for 

many Canadian publishers. 

The Canadian-owned publishing sectors would be vocally 

opposed to the removal of the EST exemption on the basis of 

tradition and on the industries' pricing practices which have 

been inherently tied to the exemption. 

An alternate program of support, through either the tax 

system or direct subsidies, could alleviate this position. 

The study examined the following alternative measures in 

terms of their practicality, acceptability to the industry, 

and cost-effectiveness: 

a) Direct subsidies to the industry; 

h) Indirect subsidies (such as incentives to readers); 

c) Tax benefits (such as credits for publishers advertisers 

or investor); and 
d) Regulations (to affect the competitive position of 

Canadian-owned firms). 

3.3.1 Alternative Measures for Newspaper Publishing  

Because Canadian newspapers totally dominate the 

domestic newspaper market, it would not be feasible 

for the government to counteract the adverse effect on 

the Canadian-owned sector of removing the excise tax 

exemption. The cost of doing so would most likely be 

higher than the revenue raised from the tax. 

Moreover, there is no foreign-owned sector from which 

the government could expect to earn revenue (assuming 

that the excise tax could be levied on foreign 

publishers) while holding the Canadian-owned sector 

harmless. 

The newspaper industry has not traditionally benefited 

from government support other than the EST exemption 

and, to some extent, the postal subsidy. The industry 
is not favourable to government intervention, 



-10- 

3.0 FINDINGS  (Cont'd) 

3.3 Alternative Measures  (Cont'd) 

3.3.1 Alternative Measures for Newspaper Publishing  

including subsidies. Thus, even a program to 
partially offset the increased cost of FST (for 

example, direct payments to small circulation 

newspapers) would not be well-received in this 
otherwise prosperous industry. 

In summary, there is no obvious equitable or 

cost-effective alternative measure that would fully 
protect newspapers from the adverse financial effects 
of the tax . 

3.3.2 Alternative Measures for Periodical Publishing  

Sales of Canadian periodicals account for roughly 75% 

of the domestic market. The Canadian-owned sector is 

financially much stronger than its counterpart in the 

book publishing industry and its overall health does 

not appear to be undermined by competition from 

foreign publications. By the same token, the FST 

exemption benefits Canadian periodical publishers more 
than foreign. 

One of the main difficulties in developing a 

protective measure for periodicals is identifying 

which periodicals should receive excise tax relief. 
The sector is composed of a large number (about 3000) 

of very different organizations producing about 5000 
magazines. Some are profitable and successful, others 

are not-for-profit. Some depend on advertising 
revenue, and some on membership subscriptions; others 
are distributed free of charge to the reader. 

Alternative measures in the form of subsidies, tax 

provisions and regulation were examined. In general, 

periodical publishers were not favourable to either 
direct or indirect grant programs. Subsidies were 

seen to benefit small or less profitable publishers at 
the expense of larger, healthier ones. Grants issued 
retroactively would not address serious cash-flow 
problems for publishers resulting from the imposition 
of the tax. Such a program would also be 
administratively cumbersome and expensive due to the 

large number of periodicals in Canada. 
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3.0 FINDINGS  (Cont'd) 

3.3 Alternative Measures  (Cont'd) 

3.3.2 Alternative Measures for Periodical Publishing  

Indirect subsidies in the form of rebates or 

incentives for subscribers to Canadian periodicals 

were also not expected to be effective in inducing 

significantly increased subscriptions or sales. The 

cost would also be high if the program were to have 
any real impact and be fair to all potential 

beneficiaries. 

Of the alternatives examined, two drew support from 

periodical publishers: tax credits for advertisers 

and widespread licensing. While tax credits would 
probably increase advertising revenues for publishers, 

the associated tax expenditure could exceed the 

revenue earned from the imposition of the federal 

excise tax. The measure would also benefit the most 

profitable publishers which already have high levels 

of advertising, at the expense of periodicals that do 

not depend on advertising, and possibly other Canadian 
media. 

The use of regulatory measures such as licensing 
Canadian-owned periodicals to exempt them from the 

excise tax would effectively achieve the aim of 
preserving the health of the industry, but would 

severely reduce the government's expected tax income. 

Selective licensing on the basis of such criteria as 

size, circulation, or ratio of editorial to 
advertising content, would have the effect of 

arbitrarily excluding significant segments of the 

industry. 

Most importantly, the measure would be seen to 

discriminate against imported publications and would 

violate Canada's international trade and tariff 

agreements. 

In summary, none of the alternatives studied was 

likely to protect the Canadian-owned sector in an 

equitable and cost-effective manner. In other words, 

if the decision were made to remove the federal excise 

tax exemption, the periodical industry could not be 
protected from the adverse effects. 
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3.0 FINDINGS  (Cont'd) 

3.3 Alternative Measures  (Cont'd) 

3.3.3 Alternative Measures for Book Publishing  

Of the 175 book publishers in Canada, about 20% are 

foreign-owned. However, foreign-owned publishers 

control about 50% of the trade book market and 70% of 

the text book market. Consequently, the current 

federal excise tax exemption benefits imported books 
more than those published in Canada. 

There are no ready means of fully indemnifying 

Canadian firms. Of the alternatives studied, most 
carry significant disadvantages, primarily with 

respect to discrimination against foreign (mainly 
U.S.) publishers and products, and potential violation 

of international trade and tariff agreements. 

Two measures would be acceptable to the Canadian owned 
sector: direct grants and licensing. While direct 
grants under an expanded Book Publishing Development 
Program, for example, would be administratively 

manageable and acceptable to the industry, there are 

serious disadvantages: 

o According to a recent DOC evaluation of the BPDP, 

the program has not improved the health of the 

Canadian-owned sector of the industry; 

o There is little evidence to suggest that direct 

grant subsidies for publishers have any effect on 
the final price of books; consequently, it is 

unlikely that additional grants would help to 

counteract FST-induced price resistance at the 

consumer level; 

o Long-term dependency on the government would 

increase; 

o The program would presumably not benefit 

foreign-owned firms; but such firms nevertheless 

publish Canadian writers who could, therefore, be 

placed at a disadvantage simply by having a 
publisher who is the "wrong" kind of corporate 

citizen. The idea of awarding grants for 

publishing Canadian titles (rather than on the 

basis of Canadian-ownership of the firm) is not 

workable; first, because it would likely be 

politacally unacceptable to award government funds 

to foreign firms whenever they publish a Canadian 



-  13  - 

3.0 FINDINGS  (Cont'd) 

3.3 Alternative Measures  (Cont'd) 

3.3.3 Alternative Measures for Book Publishing  (Cont'd) 

author; and second, because the meter of titles 

published each year in Canada is estimated at about 

5,000 (not including reprints); it is inconceivable 

that a program could be devised to cope with this 

number of individual awards. 

° If grants are awarded to all Canadian publishers to 

the level of their FST payments, then the chances 

are high that the measure will be interpreted as a 

move against a) foreign-owned corporate citizens; 

and h) the free importation of books. This is a 
politically difficult scenario. If grants are 

awarded to selected Canadian publishers on the 

basis on "need", then some Canadian publishers will 

not benefit. This would likely be unacceptable to 

the industry. 

As with periodicals, licensing Canadian book 

publishers to exempt them from the excise tax would be 

seen to be overtly discriminatory against foreign 
owned companies. 

Tax measures, such as a capital cost allowance for 

investors in the Canadian publishing industry, were 

viewed favourably by publishers, but would not be 

appropriate as a means of counter-acting the effects 

of imposing FST on books. Those effects would be felt 
at the operating level and could be expected to 
continue over time. As a capital measure, the 

stimulation of new investment would benefit firms 
differently and at infrequent intervals. Capital 

measures are not generally a suitable means of solving 

operating problems. 

An alternative measure that may be both workable and 

acceptable to the industry is a rebate program for 

purchases of Canadian authored titles. This would be 
similar to the Wintario half-back program which is 
reported to have stimulated sales of Canadian 
publications. A suitable federal vehicle for such a 
program would have to be identified. 
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4.0 CONCLUSIONS  

The removal of the federal excise tax exemption on printed matter 

would affect each of the newspaper, periodical and book industries 
differently. 

It is expected that the adverse impact of a federal tax on 

newspapers would in some instances be substantial, but that the 

industry would survive relatively intact. While the imposition of 

excise tax on periodicals might seriously damage a substantial 
number of publications, perhaps causing their demise, the 

Canadian-owned sector would probably remain financially viable. 

Such may not be the case in the books sector. Without exception, 

the Canadian publishers interviewed expressed the view that all 

firms, regardless of nationality, would be forced to pass the cost 
of the tax onto the consumer. At the same time, they emphasized 

that price resistance among readers appears to be increasing. 

It is clear that many publishers will be severely affected if the 
exemption is abolished. Some will be forced to close, others will 
have to curtail their activities, publishing fewer books or 
periodicals, laying off staff, and/or reducing payments to 
contributors. 

There will undoubtedly be very substantial opposition to any 

proposal to abolish the exemption. Such opposition will be more 

effective because it is not evident that there is any practicable 

or cost-effective way to compensate those most severely hurt. 

Of the alternative support measures examined, only direct grants 

and purchaser rebates were acceptable to the book publishing 

sector. However, neither would fully compensate for the increased 

costs of the FST. 

Licensing Canadian-owned firms to exempt them from the tax would 

violate international trade and tariff agreements, and would 
severely reduce the expected revenue form the tax, particularly in 

the largely Canadian-owned newspaper and periodical sectors. 

Other measures such as tax incentives are available to the 
government in the larger context of support for publishing. 

However, these cannot be effectively used to offset the direct 
impact of EST.  

The most reasonable means of cushioning the blow would be to 
introduce the tax gradually, adding a few percentage points per 
year until the full taxation level is reached. This would allow 
the industry to adjust over a period of time. 
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1 . 0 INTRODUCTION  

Ce document s'adresse à la haute direction du ministère des 
Communications et porte sur l'effet qu'aurait la suppression de 
l'exemption de la taxe d'accise fédérale sur les matériaux imprimés. Ce 
document décrit le cadre et la démarche utilisés dans cette étude, 
présente les constatations et les conclusions; et propose des 
recommandations en ce qui a trait à l'imposition d'une taxe d'accise 
fédérale sur les journaux, les périodiques et les livres. 
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2.0 HISTORIQUE ET OBJECTIF DE L'ÉTUDE  

Au terme de la Loi sur la taxe d'accise, les exemptions en matière de 
taxe de vente fédérale (TVF) sont actuellement appliquées à certaines 
catégories de matériaux imprimés. Les principales exemptions portent 
sur certains livres, les journaux et les périodiques qui répondent aux 
conditions d'admissibilité. 

Le ministère des Communications souhait étudier l'effet qu'aurait la 
suppression des exemptions et souhaite évaluer la possibilité de fournir 
d'autres formes d'aide à l'industrie. En conséquence, cette étude a les 
objectifs suivants: 

a) déterminer le montant de recettes fiscales découlant de la 
suppression de l'exemption de matériaux imprimés; 

b) déterminer l'effet qu'aurait la suppression de l'exemption sur 
le secteur des journaux, des périodiques et du livre; et 

c) étudier les mesures d'aide de remplacement permettant d'aider 
le secteur à propriété canadienne de ces industries, si 
l'exemption était supprimée. 

2.1 Taxe de vente fédérale (TVF) 

La Loi sur la taxe d'accise impose une TVF au taux général de 12 % 
sur le "prix de vente" des biens manufacturés ou produits au Canada 
et sur "la valeur des droits payés" sur les biens importés au 
Canada. Cette taxe est payable par le manufacturier, le producteur 
ou l'importateur de biens. Tous les biens manufacturés ou produits 
au Canada ou importés au Canada sont soumis à la TVF à moins qu'ils 
ne soient spécifiquement exemptés au terme de la Loi. 

2.0 HISTORIQUE ET OBJECTIF DE L'ÉTUDE  (suite) 

2.1 Taxe de vente fédérale (TVF) (suite) 

Un examen de l'histoire statutaire des exemptions au titre de la 
Loi sur la taxe d'accise montre qu'elles découlent davantage de 
l'utilisation de certains produits culturels que de la nature des 
produits en eux-mêmes. Certaines catégories de livres ont été 
exemptées depuis que la Loi a été adoptée en 1924: (livres achetés 
ou importés par les bibliothèques publiques, les livres de cours 
autorisés et les livres destinés aux établissements 
d'enseignement). En 1953, une autre exemption a été accordée aux 
livres qui sont strictement destinés à des fins techniques, 
éducatives, culturelles ou littéraires; (livres pour le grand 
public). 

Tous les journaux et les périodiques, qu'ils soient importés ou 
fabriqués au Canada, sont exemptés au terme de la Loi à condition 
que le rapport entre la publicité et la partie éditoriale ne soit 
pas supérieur à 75:25. 



2.0 HISTORIQUE ET OBJECTIF DE L eETUDE  (suite) 

2.1 Taxe de vente fédérale (TVF)  (suite) 

Il semble que l'explication quant à la politique d'exemption des 
"matériaux imprimés" repose sur des préoccupations politiques ou 
philosophiques plutôt que sur des considérations économiques. Une 
taxe sur les matériaux imprimés est perçue par beaucoup comme 
l'équivalent d'une taxe sur l'information. Des exemptions 
accordées à des articles tels que les livres, les journaux et les 
périodiques proviennent probablement d'une répugnance de la part de 
la plupart des juridictions de faire obstacle à l'accès à des 
sources d'information, en augmentant le coût d'approvisionnement ou 
d'achat de cette information. Il n'existe pas de préoccupations 

semblables en ce qui a trait aux matériaux imprimés qui ont peu ou 
pas de valeur littéraire, culturelle ou technique, telles que la 
publicité et les fournitures de bureaux. En conséquence, la 

plupart des gouvernements du Canada n'accorde pas d'exemption à 
ces articles. 

2.2 Taxe de vente provinciale (TVP): 

A l'exception de l'Alberta, toutes les provinces du Canada imposent 
une taxe de vente provinciale sur différentes catégories de 

matériaux imprimés. Bien que les règles varient d'une province à 
l'autre, les exemptions provinciales portant sur les matériaux 
imprimés suivent de près les exemptions de la TVF. La plupart des 
provinces appliquent des exemptions sur certains livres, magasines 
et journaux et imposent des taxes sur la plupart des autres formes 
de matériaux imprimés. Aucune province n'impose actuellement 
toutes les sortes de matériaux imprimés. 

2.3 International  

De nombreux pays d'Europe (comme la France, l'Italie, la RFA, les 
Pays-Bas, la Suède et le Danemark) imposent une taxe à la valeur 
ajoutée (TVA) sur les livres, qui va de 7 à 23,6 Z. De façon 

générale, le taux de la TVA sur les livres est inférieur à cela 
pour les autres biens manufacturés. La TVA est calculée sur le 
prix auquel l'éditeur vend le livre. C'est-à-dire que l'éditeur 
est considéré comme étant l'imprimeur. 

Aux Etats-Unis il n'existe pas de taxe de vente fédérale sur les 
journaux, les magasines ou les livres. Toutefois de nombreux Etats 
américains imposent une taxe de vente sur les livres et/ou sur les 
magazines. 

En 1950, l'UNESCO a parrainé une entente internationale qui avait 
pour but de supprimer les obstacles qui empêchaient la libre 
circulation des produits culturels y compris les livres (l'Accord 
de Florence). Parmi les pays signataires, on trouve le 
Royaume-Uni, la France, les Etats-Unis, la République fédérale 
d'allemagne, l'Autriche, l'Italie et la Belgique. Le Canada n'a 
pas signé cet accord. Toutefois, il se conforme actuellement à ses 
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20  HISTORIQUE ET OBJECTIF DE L'ETUDE  (suite) 

2.3 International: (suite) 

principes en autorisant l'entrée sans droit de douane des livres 
étrangers au Canada. 

En ramenant à zéro ses tarifs sur les livres importés, le Canada 
profite des exemptions qui sont accordées par les dispositions sur 
les importations aux Etats-Unis ainsi que de la protection de la 
clause de fabrication incluse dans la Loi sur le Droit d'auteur. 
La suppression de l'exemption de la TVF au Canada pourrait 
entrainer une perte de l'exemption dont bénéficient les livres 
canadiens exportés aux Etats-Unis. 

Il est également probable que l'industrie américaine s'opposerait à 
la suppression des exemptions de TVF, si le Canada maintenait les 
dispositions en matière d'impôt et de douane qui limite l'accès 
des magazines américains au marché canadien de la publicité. 



3.0 RISULTATS  

3.1 Ampleur des recettes fiscales découlant de la suppression de  
l'exemption sur les journaux, les périodiques et les livres  

Pour l'année 1984-85, on a évalué la perte en recettes fiscales 
pour le gouvernement fédéral due aux exemptions actuelles sur les 
matériaux imprimés à 85 millions pour les livres, 80 millions pour 
les périodiques et 150 millions pour les journaux. 

Si l'on supprimait les exemptions, les rendements fiscaux seraient 
les suivants: 

RENDEMENT PREVU EN TV! (TV! A 10 Z)  
(en million de dollars) 

Intérieur 	Importé 	Total 

Journaux 	107 	2 	109 
Périodiques 	36 	44 	80 
Livres 	16 	58 	74 

Sous-total 	159 	104 	263 

Le rendement de 263 millions qui est indiqué ci-dessus, repose sur 
des données de 1984. Une évaluation de 1987 fixant le rendement à 
267 millions est obtenue en ajoutant 5 % aux chiffres ci-dessus. 
Il va de soit qu'il s'agit là d'estimations approximatives et qu'il 
serait plus raisonnable de fixer la TVF de 1985 quelque part entre 
250 et 300 millions de dollars. 

Il faut également souligner qu'une partie importante de matériaux 
imprimés qui serait autrement imposée au terme de la proposition 
(Manuels internes, Publications de l'administration publique, etc.) 

ne sont pas compris dans les évaluations données ci-dessus à cause 
du manque de données disponibles. Bien qu'il ne soit pas possible 
de prédire le rendement que fourniraient ces catégories de 
publication il est possible qu'elles puissent représenter près de 
15 à 20 % du rendement global fournis par les journaux, les 
périodiques et les livres, soit une somme supplémentaire de 40 à 
52 millions de dollars. 

3.2 Effet de la suppression de l'exemption  

3.2.1 	Effet de la suppression de l'exemption sur les secteurs  
des journaux  

L'exemption de TVF sur les journaux profite à l'un des 
secteurs les plus rentables de l'économie par rapport aux 
autres secteurs des services et de la fabrication. 

Cette exemption a tout particulièrement tendance à 
profiter aux journaux les plus importants et à ceux qui 
ont créé une situation de monopole sur des marchés 
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3.2 Effet de la suppression de l'exemption (suite) 

3.2.1 	Effet de la suppression de l'exemption sur les secteurs  
des journaux (suite) 

locaux. Cela tient au fait que l'exemption s'applique 
aux coûts de fabrication qui découlent de la publicité et 
du contenu éditorial. Cette exemption n'incite pas à la 
rédaction éditoriale à contenu canadien. 

La Commission Kent a fait part de ses préoccupations 
quant au niveau très élevé de concentration dans le 
secteur des journaux. Elle en est arrivée à la 
conclusion qu'une approche différente en matière 
d'exemption pourrait permettre un niveau plus important 
de contenu éditorial canadien indépendant dans les 
médias. La Commission a recommandé que la politique 
fiscale fédérale soit utilisée afin de fournir un système 
d'incitation visant à encourager les journaux à investir 
davantage dans leur contenu éditorial. 

Alors que d'une part l'effet de la TVF sur les journaux 
pourrait être importante, dans certains cas, l'industrie 
d'autre part en sortirait relativement intacte. 
Toutefois, on peut s'attendre à ce que l'opposition de 
l'industrie à la suppression d'exemption soit très 
forte. Au Canada, l'immense majorité des éditeurs de 
périodiques sont des entreprises à propriété canadienne 
et Statistique Canada indique que les ventes de 
périodiques canadiens représentent environ 75 % du marché 
intérieur. Ainsi, l'exemption de TVF profite davantage 
aux éditeurs canadiens de périodiques qu'aux éditeurs 
étrangers. 

Afin d'évaluer l'impact financier de la suppression de 
l'exemption on a pris pour hypothèse que la taxe de vente 
fédérale serait de 11 % et que les taxes provinciales de 
vente sur un magazine seraient de 7 %. Si les éditeurs 
pouvaient inclure dans leur prix le montant total de la 
taxe, le prix d'abonnement aux périodiques augmenterait 
de 5 à 11 %. Les ventes à l'unité qui se verraient 
probablement imposées une taxe de vente provinciale, 
verraient leur prix augmenter de 12 à 18  Z.  

La presse des périodiques commerciaux feraient 
certainement face à certaines contradictions si on 
supprimait l'exemption de la taxe de vente fédérale. Un 
certain nombre de magazines déficitaires représentant des 
intérêts particuliers et publiés par des éditeurs 
de périodiques multiples ainsi que les publications 
uniques, plus petites, qui sont soit déficitaires ou qui 
atteignent juste le seuil de rentabilité seraient en 
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3.2 Effet de la suppression de l'exemption (suite) 

3.2.1 	Effet de la suppression de l'exemption sur les secteurs  
des journaux (suite) 

danger. Parmi ces dernières publications on trouve 
certains des périodiques canadiens les plus prestigieux 
et les plus influents. 

Dans certains cas, des périodiques essayeraient de 
réduire leurs opérations plutôt que de fermer leurs 
portes. Dans ce cas, il est possible que l'on assiste à 
certaines diminutions du personnel éditorial et à une 
diminution des dépenses portant sur les illustrations, 
les photographies, les pigistes, l'impression et le 
papier. 

3.2.2 Effet de la suppression de l'exemption sur les magasines 

On dispose de peu d'éléments permettant de juger du 
rapport qui existe entre le prix et la demande pour les 
périodiques. Toutefois, le magasine "Saturday Night" a 
dû récemment revenir sur une augmentation du prix 
d'abonnement à cause d'une réaction défavorable des 
abonnés. L'autre élément indicatif de la sensibilité au 
prix, c'est que de nombreux périodiques qui subissent un 
déficit n'augmentent pas leurs prix pour couvrir ce 
dernier. De nombreux magasines doivent offrir des 
incitations importantes pour attirer de nouveaux abonnés. 

La plupart des périodiques d'affaires n'ont pas de prix 
d'abonnement et ainsi ne sont pas en mesure de faire 
passer les augmentations de coûts. 

La presse périodique à caractère non commerciale est la 
plus vulnérable à l'imposition de nouveaux coûts. Les 
périodiques à caractère universitaire, littéraire et 
culturel, dont la plupart fonctionnent à perte, 
n'auraient guère d'autre choix que d'absorber la plupart 
du montant de la taxe. Nombre d'entre eux ont déjà des 
problèmes de financement. Beaucoup devraient diminuer 
leurs opérations, tandis que certains devraient fermer. 

3.2.3 	Effet de la suppression de l'exemption sur les livres  

L'exemption sur les livres profite principalement aux 
éditeurs étrangers qui représentent 75 % des ventes au 
Canada. De plus, étant donné que 25 % des livres vendus 
au Canada sont des livres d'auteurs canadiens, moins de 
8,5 millions des 85 millions de dépenses fiscales de ce 
secteur contribuent à la publication de livres écrits par 
des canadiens. 
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3.0 RESULTATS  (suite) 

3.2 Effet de la suppression de l'exemption (suite) 

3.2.3 	Effet de la suppression de l'exemption sur les livres  
(suite) 

L'exemption de taxe de vente ne résout pas les trois 
principaux problèmes auxquels fait face l'industrie de 
l'édition de livres. Ces problèmes sont la concurrence 
étrangère, la distribution et le financement. Des études 
récentes montrent qu'il faut investir 465 000 dollars 
pour financer des ventes de 1 million de dollars de 
livres canadiens d'intérêt général ou de livres 
professionnels, alors qu'il ne faut que 140 000 dollars 
pour des livres importés. D'après Statistique Canada, en 
1977, les frais bancaires et les intérêts concernant les 
entreprises contrôlés par des canadiens étaient trois 
fois supérieurs à ceux des entreprises à propriété 
étrangère. Une entreprise type, à propriété étrangère, 
réalise un profit de 7 % sur les ventes nettes alors que 
la perte moyenne pour une entreprise à propriété 
canadienne est de 0,4 % des ventes. 

Si l'on supprimait l'exemption, l'imposition d'une taxe 
d'accise fédérale de 11 % et une taxe provinciale de 7 % 
ajouteraient environ 15 % (soit 3,00 $) au prix de vente 
au détail d'un livre de 20,00 $. Toutefois, la 
suppression de l'exemption dans la mesure où les coûts 
supplémentaires sont imposés aux consommateurs -- 
pourrait accentuer les tendances actuelles à la baisse 
des ventes. 

Les études de macro-économique dont on dispose semblent 
indiquer qu'il existe une élasticité du prix pour les 
livres; c'est-à-dire qu'une augmentation du prix 
provoquera une diminution proportionnelle des ventes. En 
conséquences, les éditeurs devront soient absorber la 
taxe ou faire face à une baisse sensible de leurs ventes. 

A l'heure actuelle, il y a très peu (s'il en existe) 
d'éditeurs canadiens de livres professionnels qui 
réalisent un profit. Ils dépendent pour la plupart en 
grande partie des subventions de l'Etat. Les études que 
nous avons réalisées montrent que, à moins de trouver 
d'autres sources de recettes permettant de compenser 
l'effet de la taxe, jusqu'à 20 éditeurs pourraient fermer 
leurs portes tandis que d'autres diminueraient leur 
personnel. 

Pour diminuer leurs pertes ils chercheraient à faire 
imprimer à l'étranger ou à diminuer les sommes qu'ils 
versent aux pigistes. Toutefois, la portée de ces 
mesures est limitée. 
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3.3 Mesures de remplacement - Aperçu 

Bien qu'ils soient dans un domaine plus rentable que les 
autres, les éditeurs canadiens de livres éducatifs font 
face à des budgets bloqués ou en diminution, ce qui 
réduit leurs possibilités de faire supporter à d'autres 
les taxes. Il semble probable qu'alors les acheteurs 
institutionnels feront en sorte que les livres durent 
plus longtemps, ce qui diminuerait les recettes et les 
bénéfices des éditeurs. On observerait une diminution 
des emplois mais peu d'éditeurs devraient fermer leurs 
portes. 

En 1979, à l'exclusion des livres en langue française, 
les bibliothèques et les établissements éducatifs 
représentaient environ 32 % des achats intérieurs. Il 
faudrait peut-être réagir à l'effet de l'augmentation des 
coûts sur les budgets des institutions en appliquant une 
exemption pour les textes destinés à des fins 
institutionnelles ou en augmentant les compensations 
offertes dans le cadre du Programme d'expansion de 
l'édition de livres. 

Si l'on supprimait l'exemption de TVF, il faudrait prévoir une 
période d'adaptation pour permettre au secteur de l'édition de 
réagir à l'augmentation des coûts. Ces coûts, en tout ou en 
partie, pourraient être absorbés par l'industrie, les consommateurs 
ou les annonceurs. Il est possible que les petites entreprises 
soient moins en mesure de s'adapter à une suppression soudaine de 
l'exemption. 

Si les exemptions au titre de la TVF étaient supprimées au moment 
où l'industrie serait obligée de faire face à une augmentation des 
taux des postes canadiennes et/ou à une diminution des subventions 
postales, les conséquences pourraient être très dures pour de 
nombreux éditeurs canadiens. 

Les secteurs de l'édition qui sont propriétés canadiennes feraient 
vivement entendre leurs voix pour s'opposer à la suppression de la 
TVF. Ils diraient que la tradition et les pratiques de prix de 
l'industrie sont intimement liées à l'exemption. 

Un programme d'aide de remplacement, soit par le biais du système 
fiscal ou par le biais de subventions directes pourrait adoucir 
leur position. Cette étude procède à un examen des mesures de 
remplacement suivantes en terme de leur aspect pratique, de la 
possibilité d'être accepté par l'industrie et de leur rapport entre 
leur coût et leur efficacité: 

a) Subventions directes à l'industrie; 
b) Subventions indirectes (telles que des incitations pour les 

lecteurs); 
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3.3 Mesures de remplacement - Aperçu  

c) Avantages fiscaux (tels que des crédits pour les éditeurs, les 

annonceurs ou les investisseurs); et 
d) Réglementation (permettant de modifier la position 

concurrentielle des entreprises à propriété canadienne). 

3.3.1 	Mesures de remplacement pour les éditeurs de journaux 

Etant donné que les journaux canadiens dominent 
totalement le marché intérieur des journaux, le 

gouvernement ne pourrait pas contrebalancer l'effet 

négatif qu'aurait la suppression de l'exemption de la 
taxe d'accise sur ce secteur à propriété canadienne. Si 

l'on voulait procéder ainsi, le coût serait probablement 

plus élevé que les recettes provenant de la taxe. De 

plus, il n'existe pas de secteur à propriété étrangère 
duquel le gouvernement pourrait espérer recevoir des 

recettes (en supposant que la taxe d'accise puisse être 
prélevée sur les éditeurs étrangers) tout en veillant à 

ce que le secteur à propriété canadienne ne soit pas 

touché. 

Traditionnellement, l'industrie des journaux n'a pas 

profité de l'aide du gouvernement, autre que l'exemption 
de la TVF et, dans une certaine mesure, la subvention 
postale. L'industrie n'est pas favorable à une 

intervention du gouvernement qui comprendrait des 
subventions. Ainsi, même un programme permettant de 

compenser partiellement l'augmentation des coûts de la 

TVF (par exemple, des versements directs aux journaux 
ayant un faible tirage) ne serait pas bien accueilli dans 

ce secteur qui est prospère. 

En résumé, il n'existe pas de mesures de remplacement 

évidentes qui soient équitables ou qui aient un rapport 
coût-efficacité qui permettent de protéger complètement 

les journaux des effets financiers négatifs de la taxe. 

3.3.2 	Mesures de remplacement pour l'édition de périodiques  

La vente de périodiques canadiens représente en gros 75 % 

du marché intérieur. Le secteur qui est propriété 
canadienne est financièrement plus solide que le secteur 

de l'édition de livres, tandis que sa position ne semble 

pas menacée par la concurrence provenant de publications 
étrangères. C'est ainsi, que l'exemption de TVF profite 

davantage aux éditeurs canadiens de périodiques qu'aux 

éditeurs étrangers. 

L'une des principales difficultés découlant de la mise en 

place de mesures de protection pour les périodiques 



-  11- 

30  RESULTATS  (suite) 

3.3 Mesures de remplacement - Aperçu  

3.3.2 	Mesures de remplacement pour l'édition de périodiques  
(suite) 

consiste à identifier ceux qui devraient bénéficier d'une 

aide au titre de la taxe d'accise. Ce secteur se compose 
d'un grand nombre (environ 3 000) d'organisations très 
différents qui produisent environ 5 000 magazines. 

Certaines sont rentables et réussissent bien, tandis que 
d'autres sont à but non lucratif. Certaines dépendent 

des recettes publicitaires, d'autres des abonnements de 

leurs membres. Enfin certaines autres sont distribuées 
gratuitement aux lecteurs. 

Les mesures de remplacement, telles que les subventions, 

les dispositions fiscales et réglementaires ont été 

étudiées. En général, les éditeurs de périodiques 

n'étaient pas favorables au programme de subventions 
directes ou indirectes. Les subventions étaient perçues 

comme devant profiter aux petites maisons d'édition ou à 

celles qui sont le moins rentables, au dépend des grandes 
maisons et de celles qui sont les plus saines. Les 

subventions accordées rétro-activement ne répondraient 

pas au problème très sérieux que représenterait le manque 
de liquidité pour les éditeurs et qui serait provoqué par 

l'imposition de la taxe. Un tel programme serait 

également lourd et coûteux à gérer étant donné le grand 
nombre de périodiques qui existent au Canada. 

Les subventions indirectes sous la forme de rabais ou 
d'incitations offertes aux abonnés des périodiques 

canadiens n'ont pas été jugées suffisamment importantes 

pour pouvoir provoquer une augmentation sensible des 

abonnements ou des ventes. Le coût en serait également 

élevé si un tel programme devait avoir un effet réel et 

être équitable pour tous les bénéficiaires éventuels. 

D'autres mesures de remplacement ont été étudiées, dont 

deux ont obtenu l'appui d'éditeurs de périodiques. Il 

s'agit des crédits fiscaux aux annonceurs et de 

"l'agrément élargi". Alors que les crédits fiscaux 

augmenteraient probablement les recettes publicitaires 
des éditeurs, les dépenses fiscales connexes pourraient 

dépasser les recettes gagnées grâce à l'imposition d'une 

taxe d'accise fédérale. Cette mesure profiterait 
également aux maisons d'édition les plus rentables qui 

bénéficient déjà d'un niveau élevé de publicité. Cela se 

ferait au dépend des périodiques qui ne dépendent pas de 
la publicité et éventuellement au dépend d'autres médias 
canadiens. 
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3.3 Mesures de remplacement - Aperçu  

3.3.2 	Mesures de remplacement pour l'édition de périodiques  
(suite) 

L'utilisation de mesures réglementaires tels que 
l'agrément de périodiques à propriété canadienne 
permettant de les exempter de la taxe d'accise et 
permettrait d'atteindre efficacement l'objectif qui 
consiste à faire en sorte que cette industrie se porte 
bien. Toutefois, cela diminuerait considérablement les 
recettes fiscales auxquelles s'attendaient le 
gouvernement. Des mesures d'agrément sélectif, reposant 
sur les critères tels que la taille, le tirage, ou le 
rapport entre les textes à caractères éditoriaux et le 
contenu publicitaire auraient pour effet d'exclure 
arbitrairement des segments importants de cette 
industrie. 

De plus, et c'est le plus important, cette mesure 
pourrait être perçue comme discriminatoire vis-à-vis des 
publications importées et contreviendrait aux ententes 
internationales sur le commerce et les tarifs douaniers 
signées par le Canada. 

En résumé, aucune des mesures de remplacement étudiées ne 
s'est révélée en mesure de protéger le secteur à 
propriété canadienne d'une façon équitable et dans un bon 
rapport coût-efficacité. En d'autres mots, si l'on 
prenait la décision de supprimer l'exemption de la taxe 
d'accise fédérale, l'industrie des périodiques ne 
pourrait pas être protégée des effets négatifs. 

3.3.3 	Mesures de remplacement pour l'édition de livres  

Au Canada, 20 % des 175 maisons d'édition de livres sont 
propriété étrangère. Toutefois, les éditeurs étrangers 
contrôlent environ 50 % du marché du livre grand public 
et 70 % du marché des livres de cours. En conséquence, 
l'exemption de la taxe d'accise fédérale profite 
actuellement davantage aux livres importés qu'à ceux qui 
sont publiés au Canada. 

Il n'existe pas de méthode toute faite permettant 
d'indemniser pleinement les entreprises canadiennes. La 
plupart des mesures de remplacement qui ont été étudiées 
comportent des désavantages importants, et ce 

principalement, en ce qui a trait à la discrimination 
vis-à-vis des produits et des éditeurs étrangers 
(essentiellement américains) et au fait de contrevenir 
éventuellement aux ententes internationales en matière de 
commerce et de tarifs douaniers. 
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3.3 Mesures de remplacement - Aperçu  

3.3.3 	Mesures de remplacement pour l'édition de livres  

Il existe deux mesures qui seraient acceptables aux 
secteurs à propriété canadienne: des subventions 
directes et des mesures d'agrément. Bien que des 
subventions directes versées dans le cadre d'un programme 
de développement de l'édition de livres élargi seraient 
gérables d'un point de vue administratif et acceptables 
pour l'industrie, ces mesures n'en comportent pas moins 
de sérieux désavantages: 

D'après une évaluation récente du MDC, du BPDP, ce 
programme n'a pas contribué à améliorer la situation 
du secteur à propriété canadienne de cette 
industrie; 

Bien peu d'éléments permettent de conclure que les 
subventions directes versées aux éditeurs ont un 
effet sur le prix final des livres; en conséquence, 
il est peu probable que des subventions 
supplémentaires permettent de compenser la réaction 
négative des consommateurs vis-à-vis de 
l'augmentation de prix découlant de l'imposition 
d'une TVF; 

A long terme, le secteur serait davantage dépendant 
du gouvernement; 

Le programme ne serait pas censé profiter aux 
entreprises à propriété étrangère; toutefois ces 

entreprises publient des auteurs canadiens qui 
pourraient donc être désavantagés par le simple fait 
qu'ils publient chez un éditeur qui n'est pas le 
"bon" Citoyen corporatif. L'idée d'accorder des 
subventions à la publication de titres canadiens 
(plut8t qu'aux entreprises à propriété canadienne) 
n'est pas applicable; tout d'abord parce qu'il 
serait politiquement inacceptable de verser des 
subventions à des entreprises étrangères 
lorsqu'elles publieraient un auteur canadien; et, 
deuxièmement, parce que le nombre de titres publiés 
chaque année au Canada est d'environ 5 000) ce qui 
n'incluent pas les rééditions; il n'est pas 
possible de concevoir un programme qui pourrait 
répondre à un tel nombre de subventions 
Individuelles; 

Si des subventions sont accordées à tous les 
éditeurs canadiens, à concurrence de leurs 
versements en matière de TVF, il est fort probable 
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3.0 RESULTATS  (suite) 

3.3 Mesures de remplacement - Aperçu  

3.3.3 	Mesures de remplacement pour l'édition de livres  

qu'une telle mesure sera interprétée comme étant a) 

contre les citoyens corporatifs à propriété 

étrangère; et b) contre l'importation libre de 
livres. Il s'agit là d'un scénario politique 

difficile. Si des subventions sont accordées à 

certains éditeurs canadiens choisis sur la base "du 
besoin" alors, certains éditeurs canadiens n'en 

profiteront pas. Cela serait inacceptable pour 

l'industrie. 

En ce qui a trait aux périodiques, le fait d'accorder une 

licence à des éditeurs de livres canadiens pour les 

exempter de la taxe d'accice serait perçu comme étant 

ouvertement discriminatoire vis-à-vis des entreprises à 

propriété étrangère. 

Des mesures fiscales telles que la déduction pour 

amortissement, accordée aux investisseurs dans 

l'industrie canadienne de l'édition ont été perçues 

favorablement par les éditeurs, toutefois ces mesures ne 

permettraient pas de contrebalancer les effets de 
l'imposition d'une TVF sur les livres. Ces effets se 
feraient sentir au niveau du fonctionnement et l'on 

pourrait s'attendre à ce qu'ils se poursuivent 

ultérieurement. En tant que mesure d'amortissement, 

l'encouragement de nouveaux investissements profiteraient 

de façon différente aux entreprises et à des intervalles 

irréguliers. En général, les mesures en faveur de 

l'amortissement ne sont pas adaptées pour résoudre les 

problèmes d'exploitation. 

Une mesure de remplacement qui pourrait être à la fois 

applicable et acceptable pour l'industrie consiste en un 

programme de rabais à l'achat de livres écrits par des 

auteurs canadiens. Cela serait semblable au programme 

"half-back" de Wintario qui semble avoir stimulé la vente 
de publications canadiennes. Il faudrait trouver un 

support fédéral convenable pour un tel programme. 

4.0 CONCLUSIONS 

La suppression de l'exemption de la taxe d'accice fédérale sur les 
matériaux imprimés toucherait de manière différente les secteurs des 

journaux, des périodiques et du livre. 
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4.0 CONCLUSIONS  (suite) 

On prévoit que l'effet négatif d'une taxe fédérale sur les journaux 
serait dans certains cas important. Toutefois, l'industrie en 
ressortirait relativement intacte. Par contre l'imposition d'une taxe 
d'accise sur les périodiques pourrait avoir des effets graves sur un 
nombre important de publications et pourrait peut-être provoquer leur 
fermeture. Toutefois, le secteur à propriété canadienne resterait 
probablement financièrement viable. 

Tel ne serait probablement pas le cas dans le domaine du livre. Tous 
les éditeurs canadiens interrogés ont déclaré que toutes les 
entreprises, quelle que soit leur nationalité, seraient obligés de faire 
supporter aux consommateurs le coût de la taxe. Par ailleurs, ils ont 
souligné que les lecteurs semblent réagir de plus en plus négativement 
au prix. 

Il est évident que de nombreux éditeurs seraient sérieusement touchés si 
l'on abolissait cette exemption. Certains seraient obligés de fermer 
leur porte, tandis que d'autres devraient diminuer leurs activités, 
publier moins de livres ou de périodiques, mettre à pied du personnel 
et/ou diminuer les versements qu'ils font à celles et à ceux qui 
contribuent à la préparation des livres. 

Il ne fait aucun doute que toute proposition visant à abolir l'exemption 
susciterait une vive opposition. Une telle opposition sera d'autant 
plus efficace qu'il n'est pas évident qu'il existe des moyens pratiques 
et d'un bon rapport coût/efficacité permettant de dédommager ceux qui 
seraient le plus sérieusement touchés. 

Parmi les mesures de remplacement permettant d'apporter une aide et qui 
ont été étudiées, seules les subventions directes et les rabais offerts 
aux acheteurs étaient acceptables au secteur de l'édition de livres. 
Toutefois, aucune de ces mesures ne permettrait de compenser 
complètement l'augmentation des coûts dus à l'imposition d'une TVF. 

Le fait d'accorder des licences aux entreprises à propriété canadienne 
leur permettant d'être exemptées de la taxe, violerait les accords 
internationaux en matière de commerce et de tarifs douaniers et 
diminuerait très sérieusement les recettes projetées de cette taxe, et 
ce particulièrement, dans le secteur des périodiques et dans le secteur 
des journaux qui est très largement à propriété canadienne. 

D'autres mesures telles que les incitations fiscales peuvent être 
utilisées par le gouvernement dans le cadre plus large de l'aide à 
l'édition. Toutefois, ces mesures ne peuvent pas être efficacement 
utilisées pour compenser les effets directs provoqués par l'imposition 
d'une TVF. 

Les moyens les plus raisonnables permettant d'amortir l'effet de cette 
taxe consisteraient à l'imposer graduellement, en ajoutant quelques 
points de pourcentage chaque année, jusqu'à ce que le niveau visé de 
taxation soit atteint. Cela permettrait à l'industrie de s'adapter sur 
une plus longue période. 
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